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Mairie
53, rue Louis Pasteur 
84310 Morières-lès-Avignon
Tél. 04 90 83 87 12
contacts@morieres.fr - www.morieres.fr

Mairie ouverte au public : 
Du lundi au vendredi : 8h à 12h et 13h à 17h

SAMU : le 15

Sapeurs pompiers : le 18

Centre anti poison (Marseille) :  
04 91 75 25 25

Centre des brûlés (Marseille) : 
04 91 38 30 00

Gendarmerie : le 17
Brigade de St-Saturnin : 
04 90 22 52 66

Police Municipale :  
04 90 33 35 46

Elu d’astreinte :  
06 11 13 00 30

Services techniques :  
04 90 33 51 54

MEDECINS DE GARDE
N° d’appel de nuit (après 20h) et  
week-ends (à partir du samedi 12h jusqu’au 
lundi 9h) et jours fériés : le 15

PHARMACIE DE GARDE
Numéro unique : 32 37

PERMANENCES 

Monsieur le Maire, Grégoire Souque  
Reçoit sur rendez-vous 
Tel : 04.90.83.87.12

Assistante Sociale du Conseil 
Départemental 
Permanence 2 fois par mois sur rendez-vous 
au CCAS de Morières
Prendre rendez-vous auprès de l’EDES au  
04 90 03 97 90

Relais Assistantes Maternelles  
Mme Olgiati 
Tél : 04 90 48 00 73 

Conciliateur de justice  
M. Delmas
Prendre rendez-vous au 04 90 83 87 12

Architecte du C.A.U.E.  
(conseil, architecture, urbanisme, 
environnement). 
Le 1er et le 3ème jeudi du mois, de 14h30 à 
16h en Mairie Annexe (service urbanisme). 
Prendre rendez-vous : 04 86 19 20 31 
(Service gratuit)

SOLIHA 
(Amélioration de l’Habitat dans le périmètre 
du centre-ville, Rénovation façade. Point 
Infos Energie)
Le 4ème jeudi du mois de 13h30 à 16h30, 
sans rendez-vous, Mairie Annexe (Service 
Urbanisme)

A.M.A.V (Association de Médiation et
d’Aide aux Victimes)
Permanence uniquement sur rendez-vous
auprès du CCAS : 04 90 33 56 40
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Erratum :
Dans le dernier Morières Mag, page 
11, une erreur s’est glissée dans 
les coordonnées téléphoniques de 
l’audio-prothésiste (groupe KRYS, 
Centre commercial LECLERC), 

le numéro de téléphone est le  
04 90 02 68 83

Une appli pour 
Morières :

NOUVEAU

Téléchargez  
gratuitement  
l’application  
Ville de Morières !
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Alors que nous entamons l’an-
née 2022, je tiens tout d’abord 
à vous adresser mes vœux les 
plus chaleureux. Je souhaite de 
tout cœur que nous puissions 
en finir avec cette pandémie, et 
retrouver une vie normale.

Le mois de décembre a vu un 
florilège de manifestations 
festives et d’animations dans 
notre ville : marché de la Saint 
Nicolas, marché de Noël, expo-
sitions autour des Noël d’antan, 
et autres spectacles, ont ponc-
tué le dernier mois de l’année, 
nous plongeant dans la féérie 
de Noël. Que l’ensemble des 
acteurs municipaux et associa-
tifs qui ont organisé ces événe-
ments en soient chaleureuse-
ment remerciés. 

Nous voilà à présent en 2022, 
année qui sera marquée par des 
échéances politiques impor-
tantes pour notre pays, avec la 
tenue de l’élection présiden-
tielle, et des élections législa-
tives. Les attentes des Français 
sont immenses, et j’aurai l’occa-
sion de m’exprimer à titre per-
sonnel sur mes choix.  

À Morières, d’importants chan-
tiers seront lancés, afin d’embel-
lir notre ville, de la moderniser, 
et d’améliorer le confort de ses 
habitants. Ces investissements 
portent notamment sur la culture, 
avec la rénovation de la biblio-
thèque Takaya ; la sécurité avec 
le lancement de la construction 
du nouveau poste de police ; 
et l’environnement avec le 
réaménagement complet du 
parc du clos Folard. 

2022 verra aussi l’entrée en 
vigueur du nouveau Plan Local 
d’Urbanisme, qui devrait être 
adopté lors du premier conseil 
municipal de l’année, qui se 
tiendra début février. Il mar-
quera le début d’une nouvelle 
ère pour Morières, avec comme 
objectifs principaux la limitation 
de l’urbanisation, et la préserva-
tion de nos espaces agricoles et 
naturels. 

La construction du 3ème groupe 
scolaire sera aussi au cœur de 
notre action, avec des avancées 
importantes au cours de l’année 
à venir. 

Je vous réitère mes meilleurs 
vœux de santé et de bonheur 
pour 2022, et j’espère pouvoir 
vous rencontrer à l’occasion de 
la cérémonie des vœux à la po-
pulation qui se tiendra le samedi 
22 janvier. 

Grégoire Souque 
Maire de Morières-lès-Avignon

Conseiller communautaire 
du Grand Avignon

Édito

Moriéroises, 
Moriérois,
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Retour en images de

Crèche entièrement réalisée par un Moriérois passionné, M. Robert BARJOT, menuisier à la retraite.

 Noël solidaire 
Les élèves de 3e 6 du collège Anne Frank 
ont récolté 180 cadeaux qui sont venus 
s’ajouter à ceux récoltés par le CCAS. 
Un grand merci à tous pour vos dons ou 
votre aide en faveur des plus démunis.

 Noël du CCAS
Comme chaque année le père 
Noël est passé au CCAS et a 
déposé une partie de sa hotte.

Belle réussite pour le
marché de Noël organisé par le

Comité d’Animations
Morières en Fête

Le père noël est passé rendre visite aux enfants de 
l’Accueil de Loisirs l’école buissonnière.

Les petits de la crèche 
« Les premiers pas » 
ont été émerveillés par 
le spectacle de Noël.

Beau succès pour 
l’exposition de Noël à 
Folard organisée par 
les associations « Nous, 
Moriérois ! » et « Histoire 
de Morières ».

La compagnie Fantasio a joué 
son conte dessiné « Tsuki neige » 
à quelques jours de Noël. Les 
enfants ont assisté en direct à la 
création graphique d’un conte 
qui prône la tolérance et la 
bienveillance.

 Goûter des seniors
Belle après-midi pour les seniors à 
l’occasion du goûter de Noël.
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Les grands 
projets 2022

Débutés en toute fin d’année 2021, ces travaux ont 
pour objectif de moderniser le bâtiment existant, 
et de créer une extension afin de proposer de 
nouveaux services au public. 
Le bâtiment existant sera réhabilité par la reprise de 
l’ensemble du réseau d’électricité et de plomberie, 
le ravalement de la façade couplé à la reprise de 
l’étanchéité, le remplacement des menuiseries 
extérieures et de la serrurerie, et enfin l’installation 
d’un nouveau système de chauffage. 
L’extension se fera sur la partie est, qui abrite 
actuellement une annexe, un garage, et un auvent, 
qui seront détruits. En lieu et place, une extension 
de plus de 100m² verra le jour. Elle comprendra 
une salle d’accueil, une salle polyvalente, avec salle 
de lecture, un poste de travail, et des sanitaires. 
Le parking actuel sera réaménagé dans la partie 
mitoyenne de la bibliothèque, afin de créer l’accès 
principal, et d’aménager une place de stationnement 
pour les personnes à mobilité réduite.

L’année 2022 marque le début d’importants investissements, consacrés notamment à la création et à 
la rénovation d’équipements publics. Le bâtiment de la gare, la bibliothèque, et le parc du clos Folard 
sont notamment concernés.

Transformation de la 
bibliothèque Takaya

Villa TAKAYA

Horaires
du mardi au samedi: de 9h00 à 19h00

Villa TAKAYA

Bienvenue
du mardi au samedi: de 9h00 à 19h00
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D’un coût total de près de 500 000€, cet 
investissement vise à dynamiser l’offre 
culturelle sur la commune, et à faire de la 
bibliothèque Takaya un véritable lieu de vie, 
ouvert à toutes les générations.

Projet de rénovation de 
la bibliothèque Takaya

Le bâtiment de la bibliothèque Takaya actuellement
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Quand l'histoire, l'environnement, les traditions et la créativité se rejoignent dans un projet innovant, cela 
donne un trophée décerné à la ville de Morières par une institution nationale défendant le cadre de vie : le 
FIMBACTE.
Un trophée très disputé puisque seuls 23 projets sur plus de 70 lauréats ont été primés. La ville de Morières 
s'est ainsi imposée au milieu de communes plus importantes, comme Calais, Laon, ou encore Villefranche.  
Nous n'en sommes pas peu fiers ! 
Ce projet, imaginé, dessiné et peaufiné pendant des mois par trois personnes passionnées, l’adjoint au 
maire à la Culture, Patrick Duval, le directeur général des services, Vincent Rey, et une talentueuse étudiante, 
Marie Lecommadoux, a immédiatement séduit monsieur le maire, Grégoire Souque, qui n’a pas hésité un 
seul instant avant de le valider. 
C'est l'histoire d'un parc historique à qui nous voulons rendre sa beauté, son charme et sa fraicheur. 
C'est l'histoire d'un parc, seul vrai poumon vert de notre ville, que nous ne souhaitions pas voir dépérir.  
C’est l’histoire de notre Clos Folard, que nous souhaitions faire revivre. 
Le projet de restauration de ce parc est en réalité un ensemble de rénovations et d'aménagements à desti-
nation de toute la population moriéroise, jeune, familiale ou senior.
Le projet prévoit en effet : 

Aménagement du parc du clos Folard :  
enfin un lieu de rencontres inter-générationnel

Pour les jeunes et les familles 
• une aire de jeux complète, en osmose avec le bâti

du XVIIIe siècle, excluant les matières synthétiques
pour privilégier le bois

• des espaces ombragés aménagés pour les pi-
que-niques, familiaux ou entre amis, dont pourront
également profiter les jeunes et les adolescents

• de grands espaces herbeux irrigués, verts et frais,
bienvenus en périodes de fortes chaleurs.

Pour les seniors 
• un espace de calme et de repos, à l'ombre des arbres

centenaires, autour d'un très grand bassin, avec des
bancs au design original, confortables, issus de la
reconversion d'anciens fûts de vin, rappelant ainsi la
passion de Morières pour le vin, depuis des siècles

• des jets d'eaux au bruissement reposant
• une roseraie entièrement repensée et replantée, en

faisant appel à la collaboration des Moriérois qui
pourront venir y planter leur rosier, étiqueté à leur
nom

• un fleurissement en jasmin odorant, du mur sud de la
remise à carrosses (communément appelée préau)

• une restauration de l'antique noria qui desservait le
parc en eau au siècle dernier, par le biais d'un petit
viaduc situé sur une butte, sur le côté sud du parc

• la plantation de nouveaux arbres issus d'espèces
résistantes aux fortes chaleurs

Ce projet, dont la réalisation s'étalera sur plusieurs mois, se fera par touches successives afin de ne pas 
transformer notre parc en chantier impraticable, ne serait-ce que provisoirement. 
Au-delà de rendre son écrin de verdure à notre plus beau monument historique, le Clos Folard, ce projet 
marque notre attachement à l'environnement de nos concitoyens, notre intérêt pour notre histoire et nos 
traditions, notre volonté de défendre et de sauvegarder les espaces verts et ludiques de notre commune.

Patrick Duval, Adjoint à la Culture et aux Festivités.

©
 M

ar
ie

 L
e
co

m
m

an
d
o
u
x

©
 M

ar
ie

 L
e
co

m
m

an
d
o
u
x

Le parc Folard aménagé avec des bancs dont le 
design a été imaginé par Marie Lecommandoux
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Fin 2021, le bâtiment de la gare, inutilisé depuis plusieurs années, a été acquis par la municipalité. 
L’objectif ? Le rénover entièrement, et lui adjoindre une annexe, afin d’y installer les nouveaux locaux 
de la police municipale. 

Requalification du quartier de la gare :  
un nouveau souffle pour le centre-ville

Les travaux devraient débuter 
en fin d’année 2022, pour se 
terminer dans le courant du 
premier semestre 2024.  
Dans le même temps, une 
partie du parking sera cédée 
à des professionnels, afin d’y 
implanter un pôle médical 
et para-médical, regroupant 
notamment une pharmacie, un 
kinésithérapeute, et d’autres 
spécialistes. 
Par ailleurs, l’avenue Camille 
Estevenin, la portion haute de 
l’avenue de Verdun (devant le 
parvis de la gare), et le square 
Jean Moulin, seront totalement 
réaménagés.
À l’issue des travaux, le parvis de 
la gare sera lui aussi requalifié, 
pour s’insérer parfaitement dans 
son nouvel environnement.
À terme, c’est l’ensemble du 
quartier qui sera transformé, 
et qui présentera un nouveau 
visage.

La municipalité est soutenue financièrement à hauteur de  
231 000€ par l’Etat, de 100 000€ par le conseil départemental, et 
de 22 000€ par le conseil régional via le contrat régional d’équilibre 
territorial (CRET). 

Le bâtiment de la gare actuellement

Perspective du futur Poste de Police Municipale
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La révision générale du Plan Local d’Urbanisme sera actée début 
février 2021. Comme nous l’avions évoqué dans le Morières Magazine 
n°97, il permettra de répondre efficacement aux problématiques 
rencontrées ces dernières années. 
Le rythme et la densité des constructions seront considérablement 
réduits, une importance particulière sera apportée à la création 
d’espaces verts, et la consommation de foncier sera divisée par 
deux.

Le projet des Sumelles est toujours en cours de modification. Le calendrier prévisionnel de la 
modification de la Déclaration d’Utilité Publique, et de lancement du projet, laissent présager d’un 
aboutissement (accord des permis de construire) en fin d’année 2025. La seule procédure de 
modification de la DUP correspond à une période de 18 mois. Malgré la lourdeur de ce cheminement 
administratif, la municipalité entend mener la révision du projet à son terme, restant ainsi fidèle à ses 
engagements.

En parallèle, nous vous présentons un point d’avancement sur trois autres sujets importants pour 
l’avenir de notre commune : l’adoption du nouveau PLU ; la construction de la nouvelle école ; la 
réalisation du projet des Sumelles.

Le nouveau PLU

Le projet des Sumelles ? 

Le 3ème groupe 
scolaire
Conformément au nouveau PLU, 
il devrait se faire sur le site des 
Craoux. L’acquisition du foncier 
se fera dans le courant de 
l’année 2022, avant les études 
nécessaires à la construction. 
Viendra ensuite la phase de 
dépôt, et d’instruction du permis 
de construire. Le début de la 
construction est prévu pour le 
courant de l’année 2024, avec 
une ouverture effective pour la 
rentrée de septembre 2025.
Quelques idées reçues :
• Le déplacement du 3ème groupe 
scolaire des Sumelles vers les
Craoux a retardé le début de
la construction de l’école ?
FAUX - Le projet des Sumelles
faisait l’objet de deux recours :
un portant sur la Déclaration
d’Utilité Publique, et un 
second sur l’expropriation de
certaines emprises foncières.
Par jugement rendu le
14/12/2021, le recours portant

sur la légalité de la DUP a été 
rejeté, et le recours portant 
sur l’expropriation est devant 
la cour administrative d’appel. 
La municipalité n’a aucune 
visibilité, à l’heure actuelle, sur 
les délais de traitement de ce 
contentieux. Avant d’entamer 
tout projet de construction, 
il convient d’attendre que les 
contentieux juridiques soient 
définitivement clos. 
• Des terres agricoles vont être
sacrifiées pour la construction
de l’école ? FAUX - Si les

terrains voués à accueillir l’école 
sont classés en zone agricole, 
ils n’accueillent plus aucune 
activité liée à l’agriculture depuis 
plusieurs décennies. Par ailleurs, 
du foncier auparavant voué à 
l’urbanisation a été reclassé en 
zone agricole, ce qui y interdit 
les nouvelles constructions 
à l’avenir. La superficie du 
foncier reclassé en agricole est 
largement supérieure à la part 
du foncier agricole utilisé pour 
la construction de l’école. 
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Culture
Après une fin d’année très animée à Morières, nous vous présentons la programmation pour ce début 
d’année. Une programmation confirmée à la date d’impression du magazine mais qui est susceptible 
d’évoluer en fonction de la situation sanitaire. Retrouvez toutes les informations : www.morieres.fr et page 
Facebook : Ville de Morières.

Cinéma de 
quartier
La pièce rapportée 

Jeudi 6 janvier à 20h30 
Espace Culturel Folard 
Plein tarif : 5,50 €  
Tarif réduit : 4 € (Carte famille 
Cinéval à 8€) 
Informations 06.80.90.29.89 ou 
cinemadequartier.morieres@gmail.com

Projection par 
l'Association 
Aventure et 
Découverte
L'Inde insolite des minorités et les 
secrets de la jungle de Bornéo par 
Marie-Andrée et Jacques Sendral.

Partez à la rencontre de communautés 
tribales qui ont su préserver leur 
culture et comptent parmi les plus 
anciennes d’Inde. Découvrez des 

villages pittoresques et des festivals 
où les chamans atteignent la transe 
pour accéder au monde des esprits. 
À Bornéo vous serez immergés dans 
un environnement sauvage, gisement 
de nids de salanganes. Ce sont ces 
nids que les Chinois consomment, 
leur prêtant de multiples propriétés 
médicinales.

Vendredi 7 janvier à 20h 
Espace Culturel Folard 
Tarif adhérent : 1,50 € 
Tarif non adhérent : 3 €

Concert musical 
de Noël « Canten 
Nouvè »
Dans le cadre du 46ème festival 
Provençal, l’association Parlaren 
Mouriero - Escolo Mourierenco 
organise un concert musical avec le 
groupe provençal « I anen ». 

Créé en 1997, l’ensemble vocal 
I ANEN est composé de quatre 
chanteuses de Vaucluse : Elisabeth 
Ardoin, Pascale Costantini, Jeanne 
Percheron et Emmanuelle Vilain.

Elles ont en commun le désir de faire 
partager à un public le plus large 
possible leur passion pour les cultures 
traditionnelles, et particulièrement 
celles des pays méditerranéens. 

Ce concert est composé de chants 
de Noël, principalement issus de la 
tradition provençale, ou d’origine 
méditerranéenne. Le programme 
est chanté a cappella, mais certains 
chants sont accompagnés par 
quelques instruments : flûte, viole de 
gambe, et diverses percussions.

Dimanche 16 janvier à 14h30 
Espace Robert Dion 
Entrée libre 

Cinéma de 
quartier
Mystère 

Jeudi 20 janvier à 20h30 
Espace Culturel Folard 
Plein tarif : 5,50 € - Tarif réduit : 4 € 
(Carte famille Cinéval à 8€) 
Informations 06.80.90.29.89 ou 
cinemadequartier.morieres@gmail.com

Les parent'aises 
musicales “Neiges”
La compagnie OKKIO vous propose 
sa Parent’aise Musicale “Neiges”. 
Entre ours polaires, pingouins et 
caribous, venez glisser en musique 
avec eux de la banquise aux sommets 
enneigés. Une séance douce comme 
un flocon où il fera bon se réchauffer 
au son du ukulélé.

On vous attend pour jouer et chanter 
avec vos tout-petits dès 6 mois ! 
Durée : 40 mn 

Samedi 22 janvier à 10h et 11h 
Espace Culturel Folard 
Billetterie en ligne : https://www.
helloasso.com/associations/
compagnie-okkio ou plus 
d’informations au 07 81 19 49 90
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L’école de musique 
dévoile ses 
gammes
L’année commence en fanfare pour 
l’école de musique, avec une grande 
fête regroupant toutes ses formations : 
la chorale, le Big-Band, l’orchestre 
du collège, l’orchestre junior et l’éveil 
musical. Elles se succèderont sur 
scène pour exprimer leur sensibilité 
musicale et faire entendre les progrès 
réalisés depuis le début de la saison. 
Venez nombreux les écouter et 
les encourager dans leur pratique 
avec l’assurance de passer un bon 
moment.

Samedi 29 janvier à 17h et à 20h30 
Espace Culturel Folard 
Entrée libre

Projection par 
l'Association 
Aventure et 
Découverte

Nord-Vietnam : réveillon chez les Dao 
et les Hmong
Littéralement, son nom veut dire la 
fête du Printemps : le « Têt Nguyên 
Dàn » ou fête du Têt annonce le 
1er jour de la nouvelle année. Il est 
d’une importance cruciale pour tous 
les Vietnamiens. Immersion dans la 
province du Ha Giang, d’Hoang Su 
Phi au marché traditionnel de Bac 
Ha. Par les sentiers, visites chez les 
Dao rouges, Dao noirs et Hmong 
fleuris. Avec une escale en sampan 
à travers les 2 baies d’Halong. 
Un film de Marc Vuillermoz 

Mercredi 2 février à 20h 
Espace Culturel Folard 
Tarif adhérent : 1,50 € 
Tarif non adhérent : 3 €

Soirée festive 
"Sans Valentin" 
L’association À Morières de Rire 
organise une soirée réservée 
aux filles avec projection du film  
"Magic Mike". 

Stands, animations, surprises !  
Jeudi 3 février à partir de 19h 
Espace Culturel Folard  
Entrée 15€ (film, consommations, et 
animations) 
Informations et réservations : 
06.80.90.29.89 et amorieresderire.
festival@gmail.com

Vide greniers 
Nounous et 
Doudous
L’association Nounous et Doudous 
organise son vide grenier annuel. 

Samedi 5 février de 8h à 15h  
Espace Robert Dion 
Réservations et informations au 
06 71 30 38 49.

Cinéma de quartier
En attendant Bojangles 

Jeudi 17 février à 20h30 
Espace Culturel Folard  
Plein tarif : 5,50 € - Tarif réduit : 4 € 
(Carte famille Cinéval à 8€) 
Informations 06.80.90.29.89 ou 
cinemadequartier.morieres@gmail.com

Projection par 
l'Association 
Aventure et 
Découverte
Le programme de la soirée vous sera 
communiqué ultérieurement : 
www.morieres.fr

Mercredi 2 mars à 20h  
Espace Culturel Folard 
Tarif adhérent : 1,50 € / Tarif non 
adhérent : 3 €

Spectacle 
humour « Denise 
Incontrôlable » 

À Morières de Rire reçoit le spectacle 
Denise Incontrolable. Denise, hy-
pocondriaque, va vous raconter ses 
différentes expériences médicales, 
plus folles les unes que les autres. 
Elle transforme la scène en salle d'at-
tente d'un hôpital. Tout va devenir in-
contrôlable ! Denise vous embarque 
dans sa douce folie. Denise pense ses 
mots et panse ses maux dans un élan 
jubilatoire, déjanté parfois ! Il y a du 
rythme, ça claque, mais sous la laque 
de l’humour parfois grinçant, parfois 
potache, chacun pourra entrevoir une 
belle sensibilité, et une réelle bienveil-
lance !

Avec la voix de Chantal Ladesou, à 
guichet fermé durant le Festival OFF 
d’Avignon

Samedi 5 mars à 20h30  
Espace culturel Folard 
Entrée : plein tarif 17€ 
prévente 15€ 
Informations et réservations 
06.80.90.29.89 et  
amorieresderire.festival@gmail.com

Samedi 5 mars 2022 – 20h30
Espace Culturel Folard – Morières-lès-Avignon

06.80.90.29.89
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Vie économique

La conseillère municipale déléguée à la Vie Economique, Mme Stéphanie Castrignano, a organisé le 21 octobre 2021 la 
2ème réunion dédiée au Commerce et à l’Artisanat.

Cette assemblée, qui s’est tenue en présence de monsieur le maire, Grégoire Souque, et d’une cinquantaine de partici-
pants, a permis de dresser le bilan de l’année 2021, et d’aborder les perspectives pour l’année 2022. 

Aussi, malgré le contexte sanitaire, la municipalité est restée plus que jamais mobilisée en 2021, en menant de nombreuses 
actions en faveur notamment du commerce de proximité, qui vous sont présentées ci-dessous : 

La dynamique de l’année 2021 se poursuit 
avec de beaux projets en vue pour 2022

• Refonte du site internet de la
ville qui facilitera la mise à jour et
l’optimisation de la communica-
tion pour l’ensemble des acteurs
économiques

• Poursuite de la collecte des infor-
mations pour intégrer le fichier des
acteurs économiques moriérois sur
le site internet et sur la future appli-
cation mobile

• Maintien des concours photos et de
l’opération La Fève enchantée

Enfin, plusieurs projets devraient pou-
voir se réaliser, en partenariat avec 
l’AMAC, telles que la Journée natio-
nale du commerce de proximité et du 
centre-ville, l’organisation d’un marché 
artisanal en centre-ville en période es-
tivale en partenariat avec d’autres as-
sociations, ou encore la mise en place 
d’une carte de fidélité 100% morié-
roise permettant aux consommateurs 
d’augmenter leur pouvoir d’achat tout 
en soutenant le commerce local. 

Chérine LATIF, cette jeune et pétil-
lante Moriéroise, ancienne étudiante 
en école de publicité devenue entre-
preneuse, est à la tête d’une entreprise 
familiale héritière d’un savoir-faire et 
de recettes anciennes transmises de 
génération en génération. Issus d’une 
famille d'artistes qui cultive l'art sous 
toutes ses formes et l’art culinaire 
en particulier, cette souriante cheffe 
d’entreprise et son frère, Ryan LATIF, 
proposent des menus (Brunch Box, 
Apéro Box, Lunch Box) à commander 
en ligne. 

Chez Food Box, manger est synonyme 
de gourmandise, et de générosité. 
C'est pourquoi on y accorde une im-
portance capitale à la provenance des 
matières premières. Chérine s’efforce 
donc de travailler au maximum avec 
des producteurs locaux, proposant 
une gamme de produits de qualité, 
avec des recettes issues de produits 
100% français.

• Opération La Fève Enchantée

• Concours photos Que Fleurisse le Printemps

• Concours photos Noël chez vous

• Tenue de permanences deux fois par mois

• Convention avec la Chambre d’Agriculture pour le
marché des producteurs du soir

• Charte du Commerce de Proximité avec la Chambre des
Métiers pour favoriser le commerce et l’artisanat local

• Convention avec la CCI de Vaucluse pour la Marketplace
« Les bons plans maintenant »

• Convention avec Initiatives Terre de Vaucluse pour
l’opération « Mon rêve, Ma boutique » visant à aider les
propriétaires à trouver des locataires pérennes et attirer
de nouveaux commerçants sur notre territoire

• Exonération du paiement de la redevance d’occupation
du domaine public

• Il est à noter également que la municipalité a contribué à
la restructuration de l’association moriéroise des artisans
et commerçants (AMAC), grâce à l’investissement de
madame Castrignano.

Projets pour 2022
Zoom sur une jeune entreprise 
dynamique : FOOD BOX 

L’année 2022 laisse également apparaître de belles perspectives, avec des actions qui seront poursuivies, voire renfor-
cées pour certaines d’entre elles. 

Cette jeune entreprise tient aussi à li-
miter son empreinte carbone et pro-
pose ses Food Box à emporter sur le 
site du Monoprix d’Avignon, rue de la 
République. 

Une entreprise dans le vent, qui sou-
haite travailler, se développer et em-
baucher local. 

FOOD BOX 
07.89.24.99.02 - www.boxfood.fr
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Les entreprises moriéroises

GERARD PEINTURE  

Olivier ROIGNAU a repris l’entreprise de peinture créée en 1984 par son père. 
Cet artisan dynamique titulaire de diplômes en peinture, finition et gestion des 
entreprises du bâtiment, offre une large variété de services en peinture, décoration 
intérieure, plâtrerie-plaques, revêtements de sols et murs. Il est par ailleurs adhérent 
et secrétaire adjoint de la CAPEB Vaucluse. Moriérois depuis 1978, il intervient 
auprès des particuliers, des entreprises et collectivités, et bénéficie d’un agrément 
d’assurance. L’entreprise intervient dans un rayon de 40km autour de Morières. 
À noter, Olivier peut recevoir les demandes de devis via son site internet www.
gerardpeinture.fr.

GERARD PEINTURE 

Tél : 06 15 47 82 97  - Site : www.gerardpeinture.fr 

MOMENTUM CLUB NUTRITION 

Nicolas Bracci s’inspire de son expérience personnelle pour accompagner 
les personnes dans leur projet de remise en forme. Après une prise de 
poids conséquente, ce sportif chevronné a décidé de revoir son régime 
alimentaire. S’en est suivie une remise en question, et des formations, qui 
ont abouti à une reconversion en coach indépendant dans la nutrition. 
Ayant obtenu de brillants résultats, il a décidé de faire bénéficier ses 
clients d’une prise en charge pluridisciplinaire dans un lieu qu’il a lui-même 
aménagé. On peut donc retrouver dans ce lieu des ateliers cuisine à thème, 
des séances de sport ou de méditation.
MOMENTUM CLUB NUTRITION - 703, chemin du Raisin

Tél : 06 10 51 05 89

CBD’EAU NATURAL CONCEPT

Christopher MIONE, dont le père est Moriérois, a décidé d’implanter sa 
boutique de produits à base de cannabidiol à Morières. Le cannabidiol 
est un des composants du chanvre mais n’a pas de pouvoir euphorisant, 
ni addictif. Sa vente est autorisée et encadrée en France. La boutique de 
Christopher, franchisé du réseau CBD’eau, est dédiée au bien-être. Vous 
trouverez dans ce magasin à l’ambiance zen, des thés, infusions, graines, 
huiles, e-liquides, et produits cosmétiques à base de cannabidiol. Par 
ailleurs, il exploite son local au titre de partenaire Relais Colis pour vos 
commandes et retours de commerce en ligne.
CBD’EAU NATURAL CONCEPT - 27, rue de la Paix 

Tél : 06 20 63 60 31

CARROSSERIE JBR

Jean-Baptiste RUS a repris cette année l’ancienne carrosserie PONTE pour 
en faire la Carrosserie JBR. Ce natif de Morières connaît bien son métier 
qu’il a découvert en pré-apprentissage à Morières alors qu’il avait quinze 
ans. Une fois son CAP en poche en 1996, il a décroché son premier emploi 
et gravi les échelons un à un avant d’accéder à un poste de responsable 
dans une carrosserie de la région. Il décide finalement d’entreprendre, et 
c’est tout naturellement qu’il s’installe à Morières où il remet en état des 
véhicules de toutes marques avec l’aide d’un carrossier employé en atelier 
et d’une secrétaire.
CARROSSERIE JBR - 80, avenue Aristide Briand

Tél : 06 16 34 16 86 
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Enfance jeunesse

À l’issue, les conseillers 
municipaux ont adopté le 
règlement intérieur du CME 
et ont procédé à l’élection de 
leur président. Parmi les trois 
candidats en liste, c’est Iman 
Chabane qui a obtenu le plus 
de suffrages, et qui a donc 
officiellement été proclamée 
présidente.
Monsieur le Maire, Grégoire 
Souque, a ensuite remis une 
médaille à chacun des jeunes 
élus. 

Cette remise officielle a été suivie 
du discours de Monsieur le Maire, 
qui a tenu à féliciter les élus, et à 
souligner leur dynamisme et leur 
enthousiasme. 
La municipalité tient à féliciter 
les enfants pour leur élection, 
et à remercier l’ensemble des 
personnes ayant contribué à 
l’installation du CME : agents 
municipaux, élus, enseignants, et 
parents d’élèves.

L’installation du conseil municipal des enfants (CME), a eu lieu le samedi 27 novembre, en présence des 
conseillers municipaux enfants, élus par les élèves des écoles élémentaires de la commune. 
Le 1er Adjoint, Eric Devalquenaire, a ouvert la cérémonie par un discours de bienvenue. Il a ensuite 
proclamé les résultats officiels des élections, et invité les nouveaux conseillers municipaux à prendre 
place. 

Élection du nouveau Conseil Municipal des Enfants
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Les délégataires à la prévention de la MAE (Mutuelle 
Assurance des Enseignants) de Vaucluse, Mmes 
Becker et Ramires sont intervenues dans les classes. 
Les CM2, aidés de parents FCPE, ont participé à un 
jeu de l'oie pédagogique, les CP à une projection 
de « Mael roi des bêtises », et d’autres classes ont 
organisé des ateliers de lecture. Les enseignants ont 
poursuivi le débat dans leurs classes, ou fait réaliser 
des affiches exposées dans la salle commune. Chaque 
élève a reçu un bracelet « non au harcèlement », offert 
par la MAE, afin de témoigner de son implication. 

Toujours soucieux de soutenir le dynamisme de 
la jeunesse moriéroise, le CCAS met en place, à 
compter de janvier 2022, un dispositif permettant 
d'aider à financer partiellement une formation BAFA, 
à hauteur de 500€. 
Conditions : résider à Morières et avoir 17 ans révolus. 
Les stages pratiques seront à effectuer auprès de 

l’accueil de loisirs de Morières (2 fois 35h). 
Pour solliciter cette aide, il suffit de déposer une 
candidature auprès du CCAS, comprenant une lettre 
de motivation ainsi que la copie de la carte nationale 
d'identité. 
Vous pouvez contacter le CCAS pour obtenir plus 
d’informations : 04 90 33 56 40.  

Écoles :  journée contre le harcèlement scolaire 

Le CCAS finance une aide à l’obtention du BAFA !

Inscriptions rentrée scolaire 2022-2023
• Pour les enfants nés en 2019 qui feront leur rentrée en petite

section maternelle
! Scolarisation obligatoire pour les enfants nés à partir de 2019
• Pour les enfants nés en 2016 qui rentreront au C.P
- Retrait des dossiers : du 3 janvier au 31 janvier 2022.
- Retour des dossiers : du 1er février au 28 février 2022, dûment

complétés, signés et accompagnés des pièces justificatives
mentionnées dans le dossier administratif.

- Retrait et Retour des dossiers : uniquement sur rendez-vous au
Guichet unique

Service Education / Enfance / Jeunesse - Espace Robert Dion- Chemin du Clos Neuf :  
04 86 19 20 30 ou 04 86 19 20 28

Au mois de novembre, à l'initiative de la directrice de l’école élémentaire Marcel Pagnol, Mme Facon, une 
journée spéciale « Non au harcèlement » a été organisée. 
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Le CCAS

Atelier ASEPT 
En partenariat avec l’Association de santé, d’éducation et de prévention sur les territoires (ASEPT), le 
CCAS de Morières propose aux retraités moriérois différents ateliers :
• Jeudi 20 janvier : Initiation Smartphones 1ère partie
• Jeudi 24 février : Initiation Smartphones 2ème partie
• Jeudi 17 mars : Fraudes et Arnaques
Chaque atelier se déroulera de 14h à 17h, salle d’accueil - Espace Robert Dion.
*Nombre de places limité à 10 personnes pour chaque atelier.

Le Centre Communal d’Action Sociale met en place de 
nombreuses animations pour les seniors 

Atelier ZUMBA 
L’association Siel bleu propose des séances de zumba adaptées 
aux seniors. 
La zumba senior est une série de programmes de fitness 
spécialement conçus pour utiliser les rythmes des danses latines 
et autres musiques. Ils sont mis à la portée de personnes actives 
plus âgées : des mouvements moins rapides, des pas plus faciles 
à suivre, plus modérés dans l’intensité. Idéale pour les seniors 
désireux de reprendre une activité physique tout en s’amusant ! 
Cette activité est ouverte à tous les seniors de 60 ans et plus, tous 
les jeudis de 9h à 10h à l’Espace Folard. 

Atelier mémoire 

Une réunion de présentation 
de l’atelier mémoire aura lieu 
le mardi 1er février à 10h dans 
la salle d’accueil de l’Espace 
Robert Dion. 
Au cours de cette réunion seront 
présentés les ateliers du « PEPS 
EUREKA ». Le PEPS (Programme 
d’Education et de Promotion de 
la Santé) EUREKA porte sur la 
compréhension des difficultés 
de mémoire rencontrées au 
quotidien et sur les stratégies 
de mémorisation permettant 
d’améliorer ses performances. 
Ce programme ludique qui vise 
la bonne santé cognitive, le 
bien-être général et le « mieux-
vivre », se déroule en 10 séances 

(une par semaine), animées par 
une personne formée.  
Suite à cette réunion, sera donc 
proposée au cours des semaines 
suivantes, une session de dix 
ateliers, gratuite, et ouverte à 
tous les retraités. 
Les lundis 21/02, 28/02, 
07/03, 14/03, 21/03, 28/03, 
04/04, 11/04, 25/04, 02/05
de 9h à 11h30, salle d’accueil - 
Espace Robert Dion. 
Les inscriptions aux ateliers 
seront prises à la fin de la 
réunion d’information, dans la 
limite des places disponibles. 
Alors n’hésitez pas, un bon 
vieillissement passe par une 
bonne mémoire !

Plus de renseignements auprès 
du CCAS : 04 90 33 56 40 
ou de la MSA : 06 79 14 66 33.
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Le samedi 23 octobre, l’équipe du CCAS a emmené 
une tonne de bouchons plastiques issus de la 
collecte effectuée sur Morières (collège, écoles, 
crèches, maison de retraite...) à l'association 
Cœur2Bouchons. 
Le but du réseau Cœur2Bouchons est de gérer 
les récoltes de bouchons en matières plastiques 
et de participer au financement : de l’acquisition 
d’équipements spécifiques pour personnes 
handicapées, de l’aménagement de l’habitat 
en matière d’accès, de l’aménagement de 
véhicule en poste de conduite et de transport. 
Coeur2Bouchons est un réseau composé 
exclusivement de bénévoles. 

Le gâteau des rois des seniors aura lieu dimanche 
9 janvier de 15h à 17h à la salle Bouvier, Espace 
Robert Dion. Vous avez plus de 70 ans, n’hésitez 
pas à vous inscrire auprès du CCAS : 04 90 33 
56 40. 
Inscriptions possibles jusqu'au vendredi 7 janvier 
à 17h dans la limite des places disponibles. 
Manifestation organisée sous réserve de l’état de 
la situation sanitaire, merci de vous tenir informés 
auprès du CCAS.

Collecte de bouchons 

Le gâteau des rois des seniors 

Ateliers « soyez numérique » organisés par AGIR 
ABCD Vaucluse 
Ces ateliers s’inscrivent dans le cadre de la 
lutte contre l’illectronisme. Savoir se servir d’un 
ordinateur est devenu indispensable de nos 
jours. L'objectif est d’initier des retraités en leur 
inculquant des bases simples d’informatique et 
de leur montrer que la pratique de l’ordinateur 
n’est pas si compliquée.
Les jeudis 28/04, 5/5, 12/5, 19/5, 2/6 de 10h à 
12h et 14h à 16h, salle d’accueil - Espace Robert 
Dion

Atelier Prévention routière dédiée aux seniors 
organisé par AGIROUTE 
Jeudi 24 mars de 10h à 12h et de 14h à 16h, salle 
d’accueil - Espace Robert Dion 

Inscriptions et renseignements pour tous les 
ateliers auprès du CCAS : 04 90 33 56 40
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Travaux 
Mairie annexe : rénovation énergétique 
et création d’un local à archives

Sécurisation du carrefour avenue Général Leclerc / chemin 
traversier de Rodolphe 

Campagne d’élagage des arbres sur le domaine public 

Fin novembre, d’importants travaux ont débuté à la mairie annexe. Il 
s’agit d’une part de travaux de rénovation énergétique, et d’autre part, 
d’aménagement du local qui abritera les archives communales. 
Les travaux de rénovation énergétique visent à améliorer l’efficience du 
système de chauffage, et de climatisation. Le nouveau système permettra 
un meilleur confort pour les agents communaux, comme pour le public, 
tout en réduisant la facture énergétique pour la municipalité. 
En ce qui concerne les archives communales, elles étaient jusqu’à 
présents stockées dans plusieurs bâtiments communaux. A terme, elles 
seront regroupées dans un même lieu, et la municipalité respectera ainsi 
pleinement le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). 
D’un coût total de 165 000€, ces travaux devraient être terminés dans le 
courant du mois de mars. 

Les travaux de sécurisation du carrefour avenue 
Général Leclerc / chemin traversier de Rodolphe ont 
été achevés au début du mois de décembre. 
Après l’installation de feux tricolores, la municipalité a 
procédé à la création d’un plateau traversant, et à la 
pose de sept candélabres. 
Autant d’éléments qui ont permis de sécuriser ce 
carrefour, et de réduire la vitesse des véhicules, qui 
était très souvent supérieure à la limitation autorisée. 
Plusieurs options sont testées pour le réglage de la 
minuterie des feux tricolores. Le choix définitif se 
fera dans l’objectif de concilier fluidité du trafic et 
sécurisation du croisement.

Durant le mois de novembre, la commune a procédé 
à l’élagage et à la taille d’une trentaine d’arbres. Les 
axes suivants étaient concernés :  
• Avenue Baron Leroy de Boiseaumarie
• Avenue des Peupliers I
• Place Emile Zola
• Chemin de la Fontaine
• Rue des Muriers
La taille et l’élagage des arbres répondent avant tout 
à un impératif de sécurité.  
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Sécurité & 
cérémonies

Convention de mutualisation avec la police municipale du 
Pontet : un premier bilan très encourageant !

Cérémonie du 11 novembre

Cérémonie du 5 décembre

À l'occasion de la cérémonie de commémoration de l'armistice du 11 
novembre 1918, de nombreux élus étaient présents autour de monsieur 
le Maire, ainsi que des associations d'Anciens Combattants, et de l'école 
de musique. 
Dans son allocution, monsieur le Maire a tenu à rappeler le lourd bilan 
de cette guerre, et souligné l'importance du devoir de mémoire, afin que 
les jeunes générations n'oublient pas le sacrifice des millions de jeunes 
Français tombés au champ d'honneur pour notre liberté. 
Les élus, accompagnés du public présent, se sont ensuite rendus à 
l'église, afin de déposer une gerbe en hommage aux Moriérois tombés 
lors de la première guerre mondiale. 

Entrée en vigueur au début du mois de juin, la convention 
de mutualisation entre les polices municipales de 
Morières et du Pontet, s’avère très fructueuse. Après un 
peu plus de cinq mois d’activité, nous vous présentons 
ci-dessous un premier bilan. Les chiffres couvrent la 
période du 1er juin au 12 décembre 2021. 
Lors de leurs patrouilles sur Morières, les policiers 
municipaux du Pontet ont donc procédé à :  
• 41 interpellations pour infractions au code de la
route (excès de vitesse ; refus d’obtempérer…)
• 7 interpellations pour détention de stupéfiant
• 4 interventions pour nuisances sonores
• 7 appels et 3 mises à disposition à la brigade de
gendarmerie
• 7 contrôles d’individus
• 3 interventions en renfort de la police municipale de
Morières

À l’occasion du 5 décembre, journée nationale d’hommage aux 
combattants disparus pendant la guerre d’Algerie et les combats au 
Maroc et en Tunisie, monsieur le Maire était présent pour la cérémonie 
patriotique qui se tenait au monument aux Morts. 
Dans son allocution, Grégoire Souque a rappelé le sacrifice des centaines 
de milliers d’appelés qui ont participé à ces combats, et a souligné 
l’importance du devoir de mémoire.

Au total, ce sont 130 interventions qui ont été effectuées sur la période. 
Monsieur le Maire tient de nouveau à saluer l’action des policiers municipaux du Pontet, et l’excellente 
coopération avec la police municipale de Morières. L’activité quotidienne, et notamment les investigations 
de cette dernière, permettent de collecter de précieux renseignements, facilitant les interventions de leurs 
homologues pontétiens. 
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Albert Macip 
honoré par la 
municipalité 

Forum du 
Handicap 

Vie Associative 

Samedi 4 décembre, s'est tenue la 
cérémonie d’inauguration du gym-
nase Albert Macip. Inauguré il y a 
plusieurs années, et mitoyen du 
collège Anne Frank, ce gymnase a 
été rétrocédé à la commune pour 
l’euro symbolique. 
Par délibération du 8 juin 2021, 
le conseil municipal a approuvé à 
l’unanimité la dénomination Albert 
Macip, pour ce gymnase. 
C’est donc en présence de la fa-
mille d’Albert Macip, de nombreux 
élus, et de plusieurs associations, 
que la plaque a officiellement été 
dévoilée. 
Lors des prises de parole, l’en-
semble des intervenants a tenu à 
souligner l’engagement et l’inves-
tissement d’Albert Macip, qui fut 

Adjoint au Maire de 2001 à 2018, 
en faveur de la jeunesse et des 
sports.  
Monsieur le Maire, Grégoire 
Souque, a clôturé son inter- 
vention par ces mots : 
« Albert Macip, figure emblé-
matique de notre ville, connu et 
reconnu pour son dévouement 
dans de très nombreux domaines, 
restera dans nos mémoires. Ce 

gymnase portant désormais son 
nom, son souvenir sera toujours 
associé à la vie associative et spor-
tive de notre commune. » 
La municipalité tient de nouveau à 
remercier la famille d’Albert Macip 
pour sa présence, ainsi que les 
associations et les services muni-
cipaux qui ont participé à la pré-
paration et au bon déroulement de 
cette cérémonie.

Vendredi 3 décembre, dans le 
cadre de la journée internationale 
du handicap, l’espace culturel 
Folard a accueilli le premier forum 
des handicaps organisé par la ville, 
qui a réuni près de 20 associations 
et structures vauclusiennes en lien 
avec le handicap.
À cette occasion, Monsieur le 
Maire a remis un chèque de 
1000 euros à Emmanuel Senin, 
président de l'association Planète 
Handisport dont la ville est un 
sponsor. Au cours de l’après-midi, 
les visiteurs, ont pu rencontrer 
les nombreux intervenants, et 
échanger avec eux afin d’améliorer 
ou de changer leur regard sur les 
différentes formes de handicap 

(visible ou invisible). À noter, la 
présence des élèves des écoles et 
du collège de Morières, pour qui 
ce fut l’occasion d’alimenter tout 
un travail pédagogique. Les jeunes 
Moriérois n’ont pas manqué de 
s’attarder sur le stand de Planète 
Handisport. Ils ont découvert avec 

Emmanuel Senin, ancien membre 
de l’équipe de France de ski alpin 
handisport et actuellement dans 
l’équipe de France de ski nautique, 
du matériel sportif adapté et 
ont même pu l’essayer sur un 
parcours spécialement prévu pour 
l’occasion.
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Téléthon 2021 : 4811€ récoltés

Inter/clubs karaté 

Après que M. le Maire a donné le coup d'envoi 
du Téléthon, l'orchestre de l'école de musique a 
proposé un concert d'ouverture suivi des premières 
animations. Durant deux jours des fils rouges destinés 
à mobiliser la générosité des Moriérois se sont tenus. 
Mission accomplie puisque la somme réunie s'élève 
à 4811€ !
Les organisateurs tiennent à remercier les parties 
prenantes pour leur implication :
Les associations : Marche Nordique, Foulée des 
coteaux, Maille après maille, Clair de source, panier 
fruits et légumes, Apcm, Badminton, Artisanat et 
loisirs, Courir à Morières, Tennis de table, Ball trap, 
Jardins partagés, FCPE, Club des Bruyères.
Les commerçants : Cave Demazet, Boulangerie 
Calvino, Babbu Pizza, La Casa, Leclerc, magasin de 
jeux Veni Vidi, la ville de Morières, et bien sûr tous les 
Moriérois. 

En décembre, a eu lieu à St Saturnin, le 1er premier inter/clubs technique. Durant toute cette journée des 
jeunes karatékas venus de différents clubs ont combattu dans un esprit sportif et martial. 
8 jeunes Moriérois ont pu y démontrer leur détermination pour se placer sur les marches du podium. 

Le Tennis club remporte la Coupe Vincensini
Finaliste en 1984 et 1986, le club de tennis de Morières 
n’avait jamais remporté la Coupe Vincensini. C’est 
désormais chose faite : l’équipe de Manu Rouire 
vient d’inscrire le TCM au palmarès de l’épreuve en 
seconde division. Une première en une quarantaine 
d’années d’existence du club ! C’est face aux voisins 
de Châteauneuf-de-Gadagne que les équipiers du 
capitaine-président se sont imposés.
Pour l’occasion, le Maire a tenu à recevoir le club pour 
un apéritif convivial, afin de les féliciter une nouvelle 
fois pour cette belle performance, et de réaffirmer 
son soutien au monde associatif. 

Chez les poussins : médaille de Bronze pour Ange 
Cabrera 
Chez les poussins gradés : médaille d’Argent pour 
Camil Charhi / médaille de Bronze pour Gabin Battu 
Chez les pupilles : médaille de Bronze pour Enzo 
Alonso 
Chez les pupilles gradés : médaille de Bronze pour 
Daruis Auneau 
Chez les benjamines filles : médaille d’Or pour 
Maissa Shehadi 
Chez les benjamins : médaille d’Argent Axel Davin / 
médaille de Bronze pour Léo Blatt Del Vecchio
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Inscription sur les listes électorales 
Élection présidentielle des 10 et 24 avril 2022
La date limite d’inscription sur les listes électorales est le vendredi 4 mars 
2022. 

Dématérialisation de l’Autorisation du 
Droit des Sols

Agenda 

Participez à l’opération 
« la fève enchantée » 

Vie locale 
A compter du 1er janvier 2022 la 
commune de Morières-lès-Avignon 
sera en mesure de recevoir, sous 
forme électronique, les demandes 
d’autorisation d’urbanisme. Les 
dépôts dématérialisés ne pourront se 
faire que par ce téléservice ; aucune 
autre transmission par un autre 
biais numérique ne sera recevable. 
L’instruction va ainsi passer d’une 
procédure papier à une procédure 
numérique, du dépôt en ligne de la 

demande sur un téléservice dédié 
à la notification de la décision 
jusqu’à la déclaration d’achèvement 
des travaux. Le demandeur pourra 
toujours déposer son dossier en 
format papier selon la procédure 
préexistante.  

Les formulaires sont à télécharger sur 
le site : 

http://service-public.fr/particuliers/
vosdroits/N319 

• Vendredi 14 janvier :
Assemblée Générale de la 
bibliothèque à 14h30 à l’Espace 
Robert Dion (salle d'accueil)

• Samedi 15 janvier :
Tournoi de judo « GIMARD » de 8h
à 19h au gymnase Perdiguier

• Vendredi 21 janvier :
Coupe de France Seniors par le
club Espérance Volley Ball à 20h
au gymnase Perdiguier

• Dimanche 23 janvier :
Loto Chasse St Hubert à 14h à
l’Espace Robert Dion

• Jeudi 27 janvier :
Collecte du don de sang de 14h30
à 21h à l’Espace Robert Dion

• Vendredi 28 janvier :
Loto ACS Morières Football à partir
de 19h à l’Espace Robert Dion

• Mardi 1er février :
Conseil Municipal à 18h30 à
l’Espace Culturel Folard

• Dimanche 13 février :
Championnats régionaux de judo
(circuit FFJDA régional) de 9h à 18h
au gymnase Perdiguier

• Samedi 19 et dimanche 20 février :
Tennis de Table Tournoi National
de 8h à 19h au gymnase Perdiguier

• Dimanche 6 mars :
Salon des collectionneurs de 8h30
à 18h à l’Espace Robert Dion

Recensement de la population 2022 

Naissances 
Suite à la cyber attaque dont a été 
victime la Mairie, des données ont 
été perdues et nous ne sommes pas 
en mesure à ce jour de publier les 
naissances pour l’année 2021. Nous 
les diffuserons dès récupération de 
l’ensemble des éléments dans le 
prochain Morières Mag.

N’hésitez pas à nous faire part 
de votre accord pour la diffusion 
de la naissance de votre enfant : 
communication@morieres.fr

A la suite du succès rencontrée par cette opération 
en 2021, la municipalité la reconduit pour 2022. 

Du 6 au 23 janvier, trouvez la fève blason dissimulée 
dans une galette, rapportez-la en mairie et repartez 
avec une récompense !

Merci à l’Atelier Poterie, qui a confectionné bénévo-
lement cette fève artisanale 100% moriéroise !

C’est utile pour vivre aujourd’hui et 
construire demain

En 2022, l’enquête annuelle de 
recensement de la population 
se déroulera du 20 janvier au 19 
février 2022.

Connaître la population répond à 
des besoins bien concrets. Cela 
permet, par exemple, d’adapter 
les équipements sportifs, crèches, 
maisons de retraite… C’est aussi 
le recensement qui détermine 
de façon directe le budget de 
la commune. Enfin, il concerne 
aussi notre jeunesse : transports, 
logements, culture. Alors, pensez-y, 
participez au recensement.

La commune a recruté des agents 

pour venir à votre rencontre durant 
la période dédiée au recueil des 
données. Vous recevrez donc chez 
vous le nécessaire pour remplir le 
questionnaire sur papier ou, plus 
simple encore, en ligne, de façon 
totalement sécurisée. C’est encore 
plus simple sur Internet !

C'est sûr : vos données sont 
protégées.

Elles restent confidentielles. Le 
recensement de la population est 
gratuit, ne répondez pas aux sites 
qui vous réclament de l'argent.

Pour en savoir plus, rendez-vous 
sur le-recensement-et-moi.fr ou 
contactez la mairie au 04 90 83 87 12

Pour consulter le règlement : www.morieres.fr

Avec l’aimable collaboration de : 
Boulangerie Asou, Maison Calvino,

La Balade des Pains et Marie Blachère.

Trouvez la fève blason dissimulée 
dans une galette, rapportez-la en mairie 

et repartez avec une récompense !
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fèveLa

enchantée
Du 6 au 23 janvier

2022

Fève artisanale

100% MORIÉROISE 

spécialement 

confectionnée par 

l’Atelier Poterie



M o r i è re s  M a g '  n ° 1 0 2 23

Tribune libre 
Alors que l’opposition dénonce une nouvelle fois la 
bétonisation de la commune, elle a tout de même 
refusé pour la 2ème fois, en conseil municipal 
du 30 novembre, de réduire la taille du projet des 
Sumelles… A l’occasion du vote de la délibération 
concernant l’indemnisation des riverains expropriés, 
l’opposition a aussi voté CONTRE ! 

L’opposition a également réussi la prouesse de 
critiquer l’augmentation de l’insécurité à Morières, et 
« en même temps » de dénoncer la mutualisation 
avec la police municipale du Pontet. Seraient-ils 
sous influence macronienne ?

Après des décennies d’inaction, l’opposition nous 
reproche de ne pas faire en 18 mois ce qu’elle n’a 
pas fait en 20 ans de mandat.  

Pourtant, malgré l’héritage laissé par l’ancienne 
équipe et la pandémie, la majorité a réalisé un travail 
considérable en 2021 : achèvement de la révision du 
PLU ; travaux de voirie à hauteur de 360 000€ ; début 
des travaux de rénovation de la mairie annexe ; mise 

en place la coopération avec la police municipale du 
Pontet ; ouverture d’un centre de vaccination inter-
communal ; ouverture d’une Maison France Service ; 
emménagement du Relais Petite Enfance et du LAEP 
dans de nouveaux locaux… 

Ne pouvant s’attaquer à notre bilan, on comprend 
pourquoi l’opposition préfère lancer des polémiques 
totalement infondées et stériles, comme elle l’a fait 
pendant et après le dernier conseil municipal du 30 
novembre… 

Espérons qu’elle mette à profit les fêtes de Noël 
pour réfléchir et prendre de bonnes résolutions pour 
l’année 2022. 

Pour notre part, nous vous souhaitons d’excellentes 
fêtes de Noël, et nous espérons que vous avez pu 
passer du temps auprès de votre famille et de vos 
proches.  En ce début d’année, nous espérons de 
tout cœur que cette pandémie disparaisse enfin de 
notre quotidien, et que nos libertés ne soient plus 
entravées.
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Petite anecdote de début d’année

Bilan encourageant et perspectives dynamiques de la majorité 
Alliance pour Morières !

 Un autre avenir pour Morières : la voix de l’opposition   06 19 25 57 19   unautreavenir84310@gmail.com
Annick DUBOIS, Jean Marc FOUIN, Christèle PELISSIER, Gilles GIAIMO, Martine THEVENIN, Raphaël 
GOTTSCHALK

Oyez oyez citoyens !! : "le Chevalier de Folard est associé à l’époque médiévale"  
Oups ! Grossière erreur ! 200 ans les séparent : en effet, l’époque du Moyen Age s’étend de la fin du Vè 
siècle (l’An 476) à la fin du XVè siècle (l’An 1492) et la naissance du chevalier de Folard est le 13 février 

1669 à Avignon. 
Rétablissons cette vérité et corrigeons les fausses informations historiques !

Plus sérieusement,

M. le Maire continue à nous confondre avec l’ancienne municipalité, qui a été écartée lors du premier tour des
municipales. Au bout d’un an et demi de gestion, il serait temps que le premier magistrat de la ville prenne
la mesure de son poste et cesse de justifier son inaction et ses erreurs par un héritage qu’il juge trop lourd.

En tant qu’élus d’opposition nous continuerons à défendre l’intérêt général sur l’avancement des dossiers, 
notamment l’urbanisation massive (comme l’avenue Jean Monnet, le projet immobilier des Sumelles), la 
construction d’un nouveau groupe scolaire, la qualité des repas dans nos écoles, la réfection des voiries, 
l’étude d’un nouveau plan de circulation urbaine, etc. 

Chers Moriéroises et Moriérois, nous vous souhaitons le meilleur pour cette nouvelle année et nous 
présentons Nos Meilleurs Voeux pour 2022. 

Que Morières soit une commune ouverte, dynamique, attractive et solidaire, mais aussi plus sûre et 
respectueuse de l’environnement. 

Publication déposée le 09/12/2021



Grégoire SOUQUE
Maire de Morières-lès-Avignon

et le Conseil Municipal

une bonne & heureuse année
vous souhaitent

www.morieres.fr




